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EXERCER L’ACCÈS À L’EMPLOI, PÉRENNISER ET ÉTENDRE PROGRESSIVEMENT 
L’EXPÉRIMENTATION TERRITOIRES ZÉRO CHÔMEUR LONGUE DURÉE - (N° 1484)
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ARTICLE 3

À l’alinéa 4, après la première occurrence du mot : 

« travail »

insérer les mots : 

« à temps choisi ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe parlementaire La France insoumise souhaite garantir que le temps de 
travail est choisi par le salarié d'une entreprise à but d'emploi.
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Cette condition est nécessaire à la qualification d'emploi adapté.


